
Monsieur le Président .

Je voudrais vous offrir mes félicitations et mes meilleurs
voeux dans l'exercice de cette charge importante qu'est la
présidence de cette Assemblée générale des Nations Unies . Votre

sagesse et votre compréhension se révéleront des atouts précieux
durant ces moments historiques que nous vivons . Je sais aussi que

vous saurez bâtir sur les réalisations de votre distingué
prédécesseur, mon collègue, Dante Caputo .

Je vni_idraie d'abord faire quelques observations sur deux
développements particuliers au sein des Nations Unies .

Le premier porte sur l'application de la technologie moderne
au maintien de la paix . En avril dernier, le Canada a terminé une
étude globale qui avait pour but d'explorer l'utilisation de la
surveillance aérienne sous toutes ses formes dans l'exécution des
tâches de maintien de la paix qui incombent actuellement é la
communauté internationale . Nous sommes arrivés à la conclusion que

ces modes de surveillance, à partir d'aeronefs ou de satellites,
pouvaient améliorer sensiblement l'efficacité des opérations de
maintien de la paix et des travaux connexes de vérification . Nous

soumettrons cette étude aux Nations Unies .

J'estime que cette initiative est importante en soi et aussi

sur le plan symbolique . Elle représente le genre de travail

concret et pragmatique nécessaire pour permettre à l'organisation

des Nations Unies de s'acquitter plus efficacement de ses
responsabilités croissantes en matière de maintien de la paix . Elle

illustre par ailleurs l'un des buts fondamentaux de l'Organisation :

mettre les découvertes de la technologie moderne au service de la

paix et non de la guerre .

En deuxième lieu, si on lui en fait la demande, le Canada est
disposé à renforcer la présence des Nations Unies en Namibie en y
détachant des forces policiéres respectées et chevronnées . Le

Canada a appuyé avec enthousiasme l'idée selon laquelle les nations

devraient répondre à l'appel, face au besoin urgent d'une force

policière efficace en Namibie . Nous sommes prêts à envoyer des

membres de notre force nationale, la Gendarmerie royale du Canada,
qui a joué un rôle si déterminant et si constructif dans notre

propre histoire .
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